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n° 133 388 du 18 novembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 août 2014 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juillet 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 octobre 2014.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. BLOT, avocat, et I. MINICUCCI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (R.D.C.) et d’ethnie yanzé. Vous n’avez

aucune affiliation politique et n’êtes membre d’aucune association.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Vous travaillez en tant qu’hôtesse

d’accueil à l’aéroport de N’djili depuis 2007. En juillet 2013, vous vous liez d’amitié avec deux hommes,

que vous rencontrez ensuite régulièrement. Le 30 décembre 2013, les adeptes du pasteur Mukungubila,

parmi lesquels ces deux hommes, tentent de faire un coup d’Etat pendant lequel ils se rendent à

l’aéroport de N’djili. Vous n’y travaillez pas ce jour là. Deux semaines après ces faits, le commandant
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(directeur) de l’aéroport vous appelle pour vous dire qu’il a vu votre nom sur une liste de personnes qui

auraient facilité l’entrée des adeptes du pasteur dans l’aéroport et vous apprend que deux de vos

collègues ont été arrêtés. Il vous dit de ne pas rentrer chez vous. Vous vous cachez chez une de vos

amies. Les autorités commencent à vous rechercher et menacent vos parents. Vous recevez également

des menaces par téléphone. Vous décidez de quitter le pays.

Le 31 mai 2014, vous quittez le pays à l’aide d’un passeur, munie de documents d’emprunt et vous

arrivez en Belgique le lendemain. Le 3 juin 2014, vous introduisez votre demande d’asile.

Vous avez retrouvé votre mari, [L.K.A.], en Belgique et vous vivez avec lui (cf. CG : […], OE : […]). Celui

est régularisé et a la nationalité belge.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, vous dites craindre en cas de retour au Congo d’être arrêtée par les autorités parce qu’elles

considèrent que vous collaborez avec les gens ayant tenté de faire un coup d’Etat. Vous expliquez avoir

peur des personnes au pouvoir et des autorités parce qu’il s’agit d’un problème politique dans la mesure

où c’est le chef de l’Etat qui a dit qu’il faut arrêter toutes les personnes de la liste (cf. Rapport d’audition

du 26 juin 2014, p. 10). Vous n’avez jamais connu des problèmes auparavant avec les autorités et vous

n’avez jamais été arrêtée ou détenue (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 10). Vous n’avez pas

connu d’autres problèmes au Congo et vous n’invoquez pas d’autres raison à votre demande d’asile (cf.

Rapport d’audition du 26 juin 2014, pp. 10, 20).

Tout d’abord, le Commissariat général constate qu’alors que vous aviez demandé au moment de

l'introduction de votre demande d'asile à vous exprimer en français, en début d’audition vous avez dit

que vous ne parliez pas complètement le français. Il vous a alors été demandé si vous étiez tout de

même d’accord pour faire l’audition en français et si vous compreniez et parliez suffisamment bien le

français pour pouvoir raconter en détail vos problèmes et comprendre les questions, vous répondez par

l’affirmative et vous dites en être sûre (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 3). Cependant, vous

dites que si ça devient trop compliqué, vous aurez besoin d’un interprète. Il vous est proposé de

continuer les questions et il vous est demandé de signaler si vous ne comprenez pas quelque chose, ce

que vous acceptez (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, pp. 3, 4). Avant la pause, il vous est

demandé si ça allait pour le français et vous répondez par l’affirmative (cf. Rapport d’audition du 26 juin

2014, p. 14). La question vous est reposée en fin d’audition et vous dites que ça ne va pas tellement et

qu’il faut que l’interprète soit là pour bien expliquer. Vous dites avoir bien compris les questions et dit

tout ce que vous vouliez concernant vos problèmes. Il vous est alors demandé pourquoi vous avez

besoin d’un interprète. Vous dites que vous ne vous expliquez pas bien, que vous ne parlez pas bien,

que vous voulez améliorer ce que vous avez dit et qu’avec l’interprète vous aurez l’occasion de mieux

expliquer (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 20). Interrogée pour savoir sur quoi vous voulez

ajouter des choses, vous répondez que c’est par rapport au fait qu’il y aura des questions plus

compliquées. Il vous est alors signalé que le collaborateur du Commissariat général n’avait plus de

questions à poser. Vous dites à nouveau que vous avez bien compris les questions, que vous avez pu

dire tout ce que vous vouliez et que dans ces conditions, puisqu’il n’y a plus de questions, il ne vous faut

pas d’interprète (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, pp. 20, 21).

Dès lors, le Commissariat général remarque, que vous avez compris les questions et que vous avez pu

dire tout ce que vous vouliez concernant vos problèmes. De plus, vous avez choisi de vous exprimer en

français (cf. feuille d’inscription et déclaration concernant la procédure). Vous dites avoir appris cette

langue à l’école et que vous avez eu votre diplôme d’Etat (cf. déclaration concernant la procédure et

Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 4). Au vu de tous ces éléments, le Commissariat général constate

que vous n’avez pas rencontré de problèmes à faire votre audition en français.

Eu égard aux craintes invoquées, le Commissariat général constate que selon vos déclarations, vous

êtes sur cette liste de personnes à arrêter parce que vous connaissez deux des personnes qui ont

participé au coup d’Etat et que des gens vous ont vu avec eux (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014,
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pp. 9, 12, 13, 19). Cependant, alors que vous dites que ces personnes sont vos amis depuis juillet 2013,

vous avez été incapable de dire quoi que ce soit sur eux. Ainsi, vous donnez certes leur nom et

expliquez que vous avez appris qu’ils étaient proches du pasteur Mukungubila après le coup d’Etat,

mais vous ne pouvez rien dire d’autre sur eux et ce alors que vous les avez rencontré régulièrement, à

savoir deux à trois fois par mois (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 16). Lorsqu’il vous est

demandé de quoi vous parliez ensemble, vous dites que vous discutiez de choses diverses et qu’ils

vous demandaient des choses sur l’aéroport comme par exemple le moment où vous avez commencé à

y travailler. Invitée à dire pourquoi vous acceptiez de répondre, vous dites que vous n’acceptiez pas de

répondre. Il vous est alors demandé de quoi vous parliez si vous ne répondez pas à leurs questions,

vous dites que lorsqu’ils vous posaient des questions, vous étiez sur la réserve (cf. Rapport d’audition

du 26 juin 2014, p. 16). Interrogée pour savoir pourquoi vous acceptiez de les rencontrer et de leur

parler, vous vous limitez à dire que vous avez fait connaissance et qu’après ils vous ont invitée (cf.

Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 17).

Aussi, vous expliquez que des personnes ont vu vos deux amis lors du coup d’Etat, mais vous ne savez

pas ce qu’ils ont fait pendant celui-ci et vous ne l’avez pas demandé (cf. Rapport d’audition du 26 juin

2014, p. 17). Questionnée pour savoir si vous savez quelle est la situation actuelle de vos deux amis,

vous répondez par la négative et dites que ce sont des gens qui voulaient vous utiliser (cf. Rapport

d’audition du 26 juin 2014, p. 17). Le Commissariat général estime que dans la mesure où vos

problèmes viennent du fait que vous connaissez deux personnes qui ont participé au coup d’Etat et que

ce sont vos amis, il n’est pas crédible que vous ne sachiez rien dire sur ces personnes et que vous ayez

été relié à leurs activités aussi aisément. Au vu des éléments relevés ci-dessus, il ne peut croire à

l’existence du lien entre ces deux personnes et vous. Vos déclarations à ce sujet entachent fortement la

crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

De plus, le Commissariat général constate que vos propos sont lacunaires sur plusieurs points. Ainsi,

lorsqu’il vous est demandé quel est le nom du commandant de l’aéroport qui vous prévient que vous

êtes sur une liste, vous devez regarder dans vos papiers pour pouvoir donner son nom, ce qui n’est pas

compréhensible dans la mesure où vous avez été en contact avec lui plusieurs fois et que vous

travaillez dans l’aéroport depuis 2007 (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, pp. 4, 10, 12). De plus,

vous ne pouvez pas dire quand vos deux collègues ont été arrêtés (cf. Rapport d’audition du 26 juin

2014, p. 13). De même, interrogée sur la liste où vous dites que votre nom figure, vous ne pouvez rien

en dire. Vous ne savez pas comment cette liste a été faite, ni par qui, ni qui figure sur cette liste et ce

qui doit arriver aux personnes qui s’y trouvent alors que vous avez été plusieurs fois en contact avec le

commandant qui a eu accès à cette liste (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, pp. 14,15). Vous ne

pouvez pas non plus dire si celui-ci a lui-même connu des problèmes, vous dites ne pas lui avoir

demandé (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, pp. 15, 16). Vous ne savez pas qui vous a dénoncé

(cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 15). Vos déclarations lacunaires sur des points essentiels de

votre récit et votre manque d’empressement à vous renseigner entachent encore la crédibilité des faits

que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. En outre, interrogée sur Mukungubila et la

tentative de coup d’Etat qui a eu lieu le 30 décembre 2013, vos propos sont restés sommaires. Ainsi

vous dites que c’est un opposant politique, un opposant de Kabila, que vous savez seulement que le

coup d’Etat a été fait, que les soldats qui étaient présents ont tiré sur des personnes et qu’elles sont

décédées (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 14). Or, dans la mesure où vous êtes accusée

d’avoir facilité cette tentative de coup d’Etat, le Commissariat général est en droit d'attendre de votre

part que vous ayez à tout le moins tenté de vous renseigner sur les accusations dont vous faites l'objet.

De même, le Commissariat général constate qu’alors que vous dites avoir passé plus de quatre mois

cachée chez une de vos amies, vos déclarations au sujet de cette période sont inconsistantes. En effet,

vous dites que vous ne faisiez rien et que vous restiez toujours à la maison. Lorsqu’il vous est demandé

à quoi vous occupiez vos journées, vous répétez que vous ne faisiez rien, que vous restiez à la maison

et vous ajoutez que vous prépariez la nourriture. Invitée une nouvelle fois à parler de cette période vous

dites que votre amie partait pour son service, le soir elle rentrait et elle dormait (cf. Rapport d’audition du

26 juin 2014, pp. 11, 12, 19). Vos déclarations très sommaires sur ces mois que vous dites avoir passé

cachée, empêchent le Commissariat général d’y accorder foi. Vos propos à ce sujet finissent d’entacher

la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Par ailleurs, concernant votre voyage, le Commissariat général remarque plusieurs choses. Tout

d’abord, vous déclarez à l’Office des étrangers n’avoir pas vu le passeport avec lequel vous avez

voyagé (cf. Déclarations OE, point 32), alors qu’à l’audition vous dites l’avoir vu (cf. Rapport d’audition

du 26 juin 2014, p. 8). Confrontée à cette incohérence, vous dites que vous pensiez qu’on vous

demandait si vous aviez eu le passeport entre les mains (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 18).
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Votre explication n’est pas crédible dans la mesure où il vous a été demandé si on vous avait montré le

passeport et que vous avez répondu par la négative (cf. Déclarations OE, point 32). Il est également

incohérent que le passeport avec lequel vous avez voyagé contienne votre nom, mais pas votre photo

(cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 8) dans la mesure où une personne fichée est d'abord

identifiée par son nom. De même, le Commissariat général constate que vous avez quitté le pays en

passant par l’aéroport de N’djili (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 17). Il vous est demandé

comment vous avez passé les contrôles, vous dites que le passeur a donné de l’argent à des personnes

qui travaillaient à l’aéroport le jour de votre départ. Mais, vous ne savez pas à qui il a donné de l’argent,

ni combien (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 18). Vos propos peu précis ne convainquent pas le

Commissariat général qui estime qu’il n’est pas crédible que vous ayez pu quitter l’aéroport de N’djili

sans rencontrer de problèmes alors que vous dites être recherchée et que vous y êtes connue puisque

vous y travaillez depuis plusieurs années (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 4).

Enfin, le Commissariat général constate que vous n’avez pas pris votre passeport personnel avec vous.

Interrogée sur la raison pour laquelle vous ne l’avez pas fait, vous dites que vous n’avez pas eu le

temps de le faire (cf. Rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 19). Pourtant, le Commissariat général

constate que vous avez eu l’occasion de prendre d’autres documents avec vous, que vous déposez et

que de plus, vous êtes restée dans votre pays pendant cinq mois après avoir rencontré votre problème.

Dès lors, il n’est pas crédible que vous n’ayez pu avoir le temps de prendre votre passeport avec vous.

Eu égard à ces documents déposés à l’appui de votre demande d’asile, le Commissariat général

constate que la copie intégrale d’acte de naissance (cf. Farde d’inventaire des documents, doc, n°1)

constitue un indice concernant votre identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en

cause dans la présente décision. L'attestation de service (cf. Farde d’inventaire des documents, doc.

n°2), votre carte de service (cf. Farde d’inventaire des documents, doc. n°3) et les deux badges que

vous remettez (cf. Farde d’inventaire des documents, doc. n°4 et doc. n°5), prouvent que vous travailliez

comme hôtesse à l’aéroport de N’djili, ce qui n’est pas remis en cause par le Commissariat général. Dès

lors, ces documents ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision.

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugiée

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2.1 Elle prend un premier moyen tiré de la violation de l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »), de l’article 20 de l’arrêté royal fixant la procédure devant le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement et de l’article 14 de l’arrêté royal du

11 juillet 2003 fixant certains éléments de la procédure à suivre par le service de l’Office des étrangers

chargé de l’examen des demandes d’asile sur la base de la loi du 15 décembre 1980.

2.2.2 Elle prend un second moyen tiré de la violation de l’article 1er section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 tel que modifié par l’article 1er, § 2 de son protocole additionnel du 31 janvier

1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48,
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48/2, 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque en outre la violation « des

principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une

décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes

et/ou les motifs, de l’erreur manifeste d’appréciation et du principe du bénéfice du doute ».

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause et sollicite l’application du bénéfice du doute. Elle soutient par

ailleurs que la partie défenderesse a manqué à son devoir de minutie et que la décision entreprise

comporte des erreurs d’appréciation.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise et, à titre

principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante. A titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi à la

requérante du bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Les nouveaux éléments

3.1 La partie requérante annexe à sa requête deux articles de presse datés du 31 décembre 2013

intitulés respectivement « RDC : plus de 70 tués à Kinshasa et Lubumbashi » et « prise d’otages en

RDC : la tentative de coup d’Etat est peu plausible ».

3.2 Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l'article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle souligne d’emblée

que la requérante a marqué son accord pour être auditionnée en français et a déclaré parler

suffisamment bien le français pour comprendre les questions qui lui furent posées et raconter en détail

ses problèmes. Elle relève ensuite de nombreuses lacunes et imprécisions dans les déclarations de la

requérante concernant les principaux protagonistes de son récit ainsi qu’en ce qui concerne les

évènements subséquents à sa rencontre avec les deux personnes ayant participé à la tentative de coup

d’État le 30 décembre 2013. Elle n’estime en outre pas crédible que la requérante ait quitté son pays

d’origine par l’aéroport de N’djili (aéroport dans lequel elle est connue puisqu’elle y a travaillé pendant

plusieurs années) sans rencontrer de problèmes alors qu’elle déclare être recherchée par ses autorités

nationales. Elle constate enfin que les documents déposés ne permettent pas de rétablir la crédibilité

défaillante du récit de la requérante.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la

qualité de réfugié.

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée. Elle constate

que la requérante a été auditionné sans l’assistance d’un interprète et estime que cette circonstance « a

eu un impact sur la compréhension par la requérante des questions qui lui ont été posées et sur le

degré de précision et de détail dans les réponses qu’elle a pu apporter ». Elle estime que la requérante

a répondu à l’ensemble des questions qui lui ont été posées et expliqué l’enchainement des

évènements l’ayant contraint à fuir son pays d’origine et à solliciter une protection internationale en

Belgique. Elle note qu’il « existe suffisamment d’indices démontrant que la requérante était bien

employée au sein de l’aéroport international de N’djili » ; qu’il « n’est pas contesté que le Congo était

sujet à des troubles politiques, si ce n’est en proie à un coup d’Etat, à la fin de l’année 2013, et que ces

évènements se sont en partie produits au sein de l’aéroport où était employée la requérante[…]. Or, la
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décision contestée ne fait aucunement mention des informations à la disposition du CGRA à cet égard

qui seraient de nature à corroborer les déclarations de la requérante ».

5.3 Le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse, que lors de l’introduction de sa demande

d’asile auprès des services de l’Office des étrangers, la requérante a déclaré avoir suivi sa scolarité en

français et qu’elle souhaitait être auditionné en français (langue qu’elle maitrise suffisamment pour

expliquer clairement les problèmes qui l’on contraint à fuir son pays et pour répondre aux questions qui

lui sont posées (v. dossier administratif, pièce n° 13 « inscription du demandeur d’asile » et « déclaration

concernant la procédure »). Il constate ensuite que lors de son audition du 26 juin 2014, la requérante

réitère ses déclarations quant à sa compréhension du français mais souligne néanmoins avoir besoin

d’un interprète dans l’hypothèse où les questions posées s’avèreraient (deviendraient) trop compliquées

(v. rapport d’audition du 27 juin 2014, p.3). A la lecture du rapport d’audition, le Conseil note que les

questions posées à la requérante par l’officier de protection de la partie défenderesse étaient claires et

concises et que les réponses fournies par la requérante ne portent pas à interprétation ; que lorsque la

requérante a manifesté une difficulté de compréhension face à une question posée, ledit officier de

protection a répété ladite question ou l’a reformulé en d’autres termes et a obtenu une réponse précise

de la requérante. Partant, le Conseil ne peut suivre le grief émis par la partie requérante quant à l’impact

que l’absence d’interprète aurait eu sur la compréhension par la requérante des questions qui lui ont été

posées et sur le degré de détail et de précision qu’elle a pu y apporter.

5.4 S’agissant des faits invoqués à la base de la présente demande d’asile, le Conseil observe que la

crédibilité générale du récit d’asile relaté par la requérante est mise en cause par la partie

défenderesse. Il rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En relevant les

nombreuses lacunes et imprécisions dont fait preuve la requérante quant aux principaux protagonistes

de son récit et en ce qui concerne les évènements subséquents à sa rencontre avec les deux

personnes ayant participé à la tentative de coup d’État le 30 décembre 2013, le Commissaire général

expose à suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour dans son pays d’origine.

5.6 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise et estime que ceux-ci se vérifient à la lecture

du dossier administratif et sont pertinents. Il note qu’en l’absence du moindre élément de nature à

démontrer que la requérante est effectivement recherchée dans son pays d’origine en raison de ses

accointances avec deux personnes ayant participé à la tentative de coup d’État en décembre 2013,

l’inconsistance de ses déclarations quant aux éléments fondamentaux de son récit combiné à

l’invraisemblance de sa fuite du Congo via l’aéroport international de N’djili, interdit de tenir les faits

invoqués pour établi et partant que la requérante nourrit une crainte fondée de persécution en cas de

retour dans son pays.

5.7 Les arguments développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.

En effet, la requête se borne à contester la pertinence de la motivation de la décision entreprise mais

n’apporte pas d’élément personnel, pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause

la motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir

le bien fondé des craintes alléguées.

5.8 En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil rappelle

que, si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité

d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque

leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196, dernière phrase). Aussi,

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice du doute

peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b)

{…} et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les

déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; {…} ; e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement
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pas remplies en ce qui concerne les persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui

précèdent.

5.9 Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire

général dans la décision entreprise. Quant aux deux articles de presse versés au dossier de la

procédure, ils ne permettent pas de rétablir la crédibilité des déclarations de la requérante en ce qu’ils

sont de portée générale et ne visent nullement la situation particulière de la requérante. Par ailleurs, ces

articles de presse n’éclairent pas le Conseil quant aux accusations portées à l’encontre de la requérante

et quant à l’inconsistance de ses propos concernant les deux principaux protagonistes de son récit.

5.10 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette

de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision, a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ou commis

une erreur manifeste d’appréciation ; le Commissaire général a, au contraire, exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.11 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour sa

part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les

faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédible, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b

de la loi du 15 décembre 1980.

6.3 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa, ville de naissance et de

résidence de la requérante, puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de

conflit armé » au sens de cette disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de

cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune

indication de l’existence de pareils motifs.

6.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire bénéficier à la partie requérante du statut de la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit novembre deux mille quatorze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


